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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

L’article 706-47 du code de procédure pénale est ainsi modifié :

1° Au 4°, la référence : « 222-31-1 » est remplacée par la référence : « 222-33 » ;

2° Au 7°, les mots : « d’un mineur » sont supprimés ;

3° Il est ajouté un 14° ainsi rédigé :

« 14° Délit d’incitation à commettre un crime ou un délit à l’encontre d’un mineur prévu à 
l’article 227-28-3 du même code. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe LR élargit la liste des infractions dont les auteurs peuvent être 
inscrits au fichier judiciaire des auteurs d'infractions sexuelles et violentes en y faisant figurer 
le délit d'incitation à commettre un crime ou un délit sur un mineur.

Créé en 2004, le fichier judiciaire automatisé des auteurs d'infractions sexuelles ou violentes 
(Fijaisv) recense les personnes ayant fait l'objet d'une condamnation, d'une mise en examen ou 
d'une composition pénale, en relation avec certaines infractions dont la liste figure à l'article 706-47 
du code de procédure pénale. Ces infractions sont soit des infractions sexuelles pouvant être 
commises à l'encontre d'un mineur soit des crimes graves, comme les homicides, commis à 
l'encontre d'un mineur.

L'inscription au fichier permet de disposer d'une base de renseignements utilisable par les services 
d'enquête ou permettant de contrôler les antécédents judiciaires d'un individu avant de l'embaucher 
pour occuper un poste où il se trouverait placé au contact de mineurs. Elle constitue aussi une 
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mesure de sûreté puisque les personnes inscrites au fichier doivent régulièrement justifier de leur 
domicile auprès de la police ou de la gendarmerie.

L'inscription au fichier est automatique dans les affaires qui concernent des crimes ou des délits 
punis d'au moins cinq ans d'emprisonnement. En-dessous de ce seuil, l'inscription au fichier est 
laissée à l'appréciation de la juridiction ou du procureur.

Les informations sont effacées du fichier à l'expiration d'un délai de trente ans pour les crimes et 
pour les délits punis de plus de dix ans d'emprisonnement et à l'expiration d'un délai de vingt ans 
dans les autres cas. À tout moment, la personne inscrite dans le fichier peut en outre demander à 
l'autorité judiciaire d'effacer les informations.

La loi visant à protéger les victimes de violences conjugales, entrée en vigueur le 31 juillet 2020, a 
récemment fait évoluer la liste des infractions pouvant entraîner une inscription dans le fichier, en y 
ajoutant le délit de consultation habituelle d'images pédopornographiques.

Cette disposition a été adoptée au Sénat dans le cadre de la proposition de loi visant à protéger les 
jeunes mineurs des crimes sexuels (article 5).


